
 

 

 RDV INSCRIPTION SCOLAIRE  
> Première inscription pour les nouvelles familles elbeuviennes n’ayant pas 
d’identifiants de connexion pour accéder à l’espace personnel du portail 
 

 

  

 

La prise de rdv pour une inscription 
scolaire est possible :  

- En ligne sur le site Mon espace 
citoyen, accessible depuis 
www.mairie-elbeuf.fr  

 

- Par téléphone en appelant 
l’accueil de la mairie au  
02 32 96 90 10  

 
PERMANENCES  
POUR LES INSCRIPTIONS SCOLAIRES 
2024/2025  
 
Salle Raymond Dendeville en Mairie  
(place ArisJde Briand) 
 
Du lundi 11 au samedi 30 mars 2024 

• Lundi de 13h30 à 17h 
• Mercredi, vendredi de 9h à 12h  

et de 13h30 à 17h 
• Samedi de 9h à 12h   

 

Pour faciliter votre démarche, vous trouverez ci-dessous les étapes vous permettant la prise de rdv pour 
l’inscription scolaire de votre enfant. 

1ère inscrip)on 

AQenJon les inscripJons scolaires  
se font uniquement sur rendez-vous pour :  

- Les enfants entrant en 1ère année de 
maternelle (nés en 2021) 

- Les nouveaux habitants de la commune 
d’Elbeuf sur Seine 

 



ÉTAPE 1 
Rendez-vous sur : www.espace-citoyens.net/elbeuf ou sur www.mairie-elbeuf.fr/demarches-en-ligne 

Les permanences pour les inscriptions scolaires en classe de petite section ou pour les nouveaux habitants 
auront lieu : 

• Du lundi 11 au samedi 30 mars 2024,  
lundi de 13h30 à 17h, mercredi et vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h. Samedi de 9h à 12h 

• À partir du 2 avril 2024, les lundis ou mercredis entre 13h30 et 17h. 

 

 

ÉTAPE 2 - Cliquez sur « Rendez-vous pour une inscription scolaire » sans créer d’espace personnel  

 

 

 

 

http://www.espace-citoyens.net/elbeuf
https://www.mairie-elbeuf.fr/demarches-en-ligne/


ÉTAPE 3 - Cliquez sur « COMMENCER » 

 

 

 

ÉTAPE 4 - Sélectionnez la date et le créneau horaire à votre convenance puis cliquez sur « ALLER À 
L’ÉTAPE 2 »  

 

 

 

 



ÉTAPE 5 - Remplir ses informations d’identité 

* Les champs marqués d’une croix rouge sont obligatoires  

 

 
Le moyen de contact vous sera utile pour recevoir le rappel de votre rendez-vous. 

 

ÉTAPE 6 - Cochez la case « j’accepte les conditions générales d’utilisation » et cliquez sur l’image 
demandée pour le contrôle de sécurité  

 



ÉTAPE 7 - Remplir les champs obligatoires situation familiale et informations enfants 

* Les champs marqués d’une croix rouge sont obligatoires  

 

 

ÉTAPE 8 - Récapitulatif de la demande de prise de rdv pour l’inscription scolaire 

 

 



ÉTAPE 9 - Validation de la prise de rdv et de la confirmation envoyée avec rappel des pièces 
justificatives à fournir pour l’inscription scolaire 

 

En parallèle - Le service Vie scolaire envoie un mail de confirmation avec le rappel des pièces à 
fournir lors du rendez-vous 

 

 
 
C’est terminé pour aujourd’hui…  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Un empêchement ?  

Vous pouvez modifier la date et/ou l’heure de rendez-vous si besoin en appelant le service Réussite 
éducative au 02 32 96 50 40 ou en cliquant sur le lien reçu lors de la confirmation par mail du 1er rdv. 

 

Rappels 

vous recevrez un SMS de rappel à 3 jours et 1 jour avant la date du rendez-vous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



BESOIN D’AIDE ? 
Direction de la Réussite éducative, de la Jeunesse et des Sports – Service Vie scolaire 
1 Place Aristide Briand 
76500 Elbeuf sur seine 
02 32 96 50 40 
educa&on@mairie-elbeuf.fr  

Lundi : matin fermé / 13h30 à 17h 
Du mardi au vendredi : 8h30 – 12h / 13h30 – 17h 
 
 

Besoin d’aide pour un accompagnement au numérique ? 
 

 
 
Accédez à vos 
démarches en ligne : 
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Le site sera  
fonctionnel  
à partir du  
11 mars 2024

Une médiatrice numérique du CCAS  
d’Elbeuf accueille le public :
- à la Structure Information Jeunesse (61, 
rue cours Carnot) 
- au Petit atelier (14 rue de la République) 
- à la médiathèque municipale La Navette 
(5 rue Michelet)
- au CCAS (72 rue Guynemer) 
- à la résidence du Sud (13-15 rue du Sud)
- au Foyer des jeunes travailleurs  
(83 rue de la République) 

Sur rendez-vous au 07 61 31 15 93.

• Médiaformation, via son dispositif  
@NIE (Label France Service), est présent 
le jeudi après-midi au Petit atelier (14 rue 
de la République).

• La Structure Information Jeunesse  
(61 cours Carnot) accompagne les jeunes 
de 14 à 25 ans.

• Le centre social du Puchot propose un 
accompagnement le jeudi de 9h30 à 12h.

• Le Clic repèr’age (6 rue des Droits de 
l’enfant) accompagne les plus de 60 ans, 
adhérents à l’association. 

• La Maison des Jeunes et de la Culture 
(9 cours Gambetta), accompagne les 
adhérents de l’association, sous forme 
d’ateliers.

• France travail (39 rue Poussin), accom-
pagne les demandeurs d’emploi à la 
recherche d’emploi et à l’actualisation 
mensuelle.

• Le Point Accueil Écoute Jeunes (35 rue 
de Roanne) accompagne les jeunes de 12 
à 25 ans.

Accompagnement 
autour de l’outil 
informatique
La Ville et différents partenaires 
proposent des accompagnements à 
l’utilisation de l’outil informatique.
Ces professionnels, qui œuvrent 
dans l’accompagnement collectif 
ou individuel, ont pour objectif de 
rendre l’usager autonome dans son 
utilisation de l’outil numérique.

Dois-je créer un compte ?
Pour la plupart des demandes, la 
création d’un espace personnel n’est 
pas obligatoire. Néanmoins, si vous 
souhaitez utiliser plusieurs services 
du portail et faire des demandes régu-
lières, vous avez tout intérêt à créer un 
compte. Il vous évitera de saisir vos 
données personnelles pour chacune 
de vos demandes. Vous pourrez en 
outre suivre dans votre tableau de bord, 
l’état de traitement de vos demandes 
et consulter leur historique.

Un accès unique à de multiples 
services
Le portail citoyen devient l’interface 
unique pour tous les aspects pratiques 
liés au quotidien. Il offre l’avantage de 
centraliser des services préexistants 
et notamment autour de l’école. Vous 
aviez l’habitude de régler vos factures 
de restauration scolaire en ligne ? Votre 
compte est sauvegardé et redirigé 
vers le portail citoyen. Vous retrou-
verez donc toutes les fonctionnalités 
dont vous disposiez sur cette nouvelle 
interface.
Les familles pourront donc gérer 
en quelques clics tous les services 
liés à l’école : réserver ou annuler le 

restaurant scolaire ou les activités 
périscolaires pour chacun de leurs 
enfants, signaler une absence, dépo-
ser une demande de prélèvement auto-
matique. Chaque parent disposera d’un 
profil personnel avec les membres de 
sa famille et pourra ajouter un enfant 
le cas échéant. Il aura accès au réca-
pitulatif de ses factures, prélèvements 
automatiques et pourra échanger avec 
le service Éducation dès lors qu’il se 
sera identifié. Il est inutile de recréer 
un compte pour les familles dont les 
enfants sont scolarisés dans les écoles 
maternelles et élémentaires de la ville 
d’Elbeuf sur Seine. 
Les accès de connexion seront envoyés 
aux familles à l’ouverture du portail.

Un accompagnement possible 
pour découvrir le portail
La Ville et différents partenaires pro-
posent une formation à l’outil infor-
matique et aux démarches en ligne. 
Plusieurs permanences ont lieu chaque 
semaine afin d’accompagner les habi-
tants vers le numérique (lire encadré 
ci-dessous).

Pour accéder au portail
Cliquez sur « démarches en ligne » 
sur le site : wwww.mairie-elbeuf.fr 
ou saisissez l’adresse suivante : 
www.espace-citoyens.net/elbeuf

Mon espace citoyen 
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